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Indice de chiffre d'affaires des vendeurs de voitures et de 

véhicules auto. légers (NAF 45.11Z) – Base 100 au mois n-12. 

 Source : Statexpert / Environ 2 100 entreprises selon les mois. 

Lecture de la courbe : l’indice 103,2 de septembre 2015 traduit une hausse 

du chiffre d’affaires de 3,2 % par rapport à septembre 2014  

Indice de chiffre d'affaires des réparateurs de véhicules 

automobiles légers (NAF 45.20A) – Base 100 au mois n-12. 

 Source : Statexpert / Entre 5 100 et 5 300 entreprises selon les mois. 

Lecture de la courbe : l’indice 100,2 de septembre 2015 traduit une baisse 

du chiffre d’affaires de 0,2 % par rapport à septembre 2014

Très nette embellie pour les vendeurs de voitures sur les 

derniers mois. En septembre 2015, le chiffre d’affaires des 

professionnels du secteur a progressé pour le quatrième 

mois consécutif. Sur les neufs premiers mois de l’année, 

leur chiffre d’affaires affiche une progression de 3,3 % (par 

rapport à la même période de l’année précédente). 

Une activité également bien orientée pour les réparateurs 

de voitures. Le chiffre d’affaires des entreprises de 

réparation automobile a quant à lui progressé sur tous les 

mois de l’année par rapport aux mêmes mois en 2015 (à 

l’exception du mois de mai, qui comptait toutefois 2 jours 

ouvrés de moins qu’en 2014). Sur les neufs premiers mois de 

l’année 2015, leur chiffre d’affaires affiche une progression 

de 2,1 %, par rapport aux neuf premiers mois de 2014. 

Le prix des voitures neuves en baisse. L’indice des prix à 

la consommation des voitures neuves s’est replié de 0,9 % 

en septembre 2015, par rapport à septembre 2014. 

Cependant, depuis janvier, la hausse des prix, en glissement 

annuel,  affiche une progression de 0,7 %. 

Le prix des voitures d’occasion toujours stable. Au cours 

des neuf premiers mois de 2015, l’évolution des prix des 

voitures d’occasion (toujours en glissement annuel) a oscillé 

entre +0,1 % et +0,2 %. Sur les neuf premières mois de 

l’année, les prix des véhicules d’occasion ont progressé de 

seulement 0,2 % par rapport aux mêmes neuf mois de 2014. 

La hausse des prix est en revanche nettement plus 

soutenue dans le secteur de réparation automobile :   

+1,9 % en septembre 2015 (par rapport à septembre 2014) 

et +1,6 % sur les neuf premiers mois de l’année (par rapport 

aux mêmes neuf mois de 2014). 

Gestion des déchets de pneumatiques. Les garages sont 

chargés de la reprise gratuite aux détenteurs et 

consommateurs des pneus usagés et de leur remise aux 

collecteurs agréés de la filière. 

Economie circulaire et garages. La loi relative à la 

transition énergétique prévoit, qu’à compter du 1er janvier 

2016, tout professionnel qui commercialise des prestations 

d'entretien ou de réparation de véhicules automobiles devra 

permettre aux consommateurs d'opter pour l'utilisation, 

pour certaines catégories de pièces de rechange, de pièces 

issues de l'économie circulaire à la place de pièces neuves. 
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La liste des pièces des catégories de pièces concernées sera 

fixée par décret. 

Mesures juridiques de la loi pour la croissance, l’activité 

et l’égalité des chances économiques (dite loi Macron). 

Parmi les principaux points de la loi :  

 Renforcement de la protection du patrimoine 

personnel de tout entrepreneur individuel en 

instaurant l’insaisissabilité de droit de sa résidence 

principale.  

 Assouplissement des conditions de mise en œuvre des 

obligations d’information des salariés. Le champ de la 

mesure est notamment limité aux seules ventes et la 

sanction de la nullité remplacée par une amende civile 

maximale de 2 % du prix de vente.  

 Extension ou simplification de nombreuses dispositions 

relatives notamment à la confidentialité des comptes 

sociaux, aux obligations comptables en cas de 

cessation temporaire d’activité, au formalisme des 

baux commerciaux, à la cession du fonds de 

commerce, ou encore, au droit des sociétés, etc. 

Assouplissement des conditions d’application des 

réductions d’IR et d’ISF au titre de la souscription au 

capital de PME. S’agissant de la condition de conservation 

des titres souscrits jusqu’au 31 décembre N+5, il était admis 

que le non-respect de cette condition ne remette pas en 

cause la réduction d’ISF en cas de fusion, scission, d’OPE, 

de cession stipulée obligatoire par un pacte d’associés ou 

d’actionnaires, ou d’annulation des titres pour cause de 

pertes. La loi Macron étend ces exceptions à la réduction 

d’IR. 

Abattements pour les plus-values réalisées par les 

dirigeants de PME partant à la retraite. Pour cela il faut 

que le dirigeant cesse toute fonction dans la société dont 

les titres sont cédés dans les deux années suivant ou 

précédant la cession. La conservation d’un mandat social 

dans la société dont les titres sont cédés à l’issue du délai 

imparti de deux ans remet en cause le bénéfice des 

abattements réservés aux dirigeants partant à la retraite. 

La formalité d’enregistrement pour les actes constatant la 

constitution de sociétés n’est plus obligatoire. Cette 

modification ne concerne pas les actes qui, bien que 

constatant la formation d’une société, restent tenus à cette 

formalité en raison de la qualité du rédacteur de l’acte 

(notaire par exemple) ou des dispositions qu’ils contiennent 

(mutations de fonds de commerce, titres de sociétés ou 

d’immeubles par exemple). 

Nouvelle aide à l'embauche de 4 000 €, réservée à 

l’embauche du premier salarié, depuis le 9 juin 2015. Le 

formulaire de demande ainsi que les conditions à remplir 

pour en bénéficier sont disponibles sur le portail des 

politiques publiques de l’emploi et de la formation 

professionnelle.  

Création d’une aide en faveur des entreprises de moins 

de 11 salariés embauchant des apprentis de moins de 18 

ans pour les contrats d’apprentissage conclus depuis le 1er 

juin 2015. Cette aide de 4 400 € est cumulable avec la 

prime d’apprentissage et l’aide à l’embauche d’un apprenti 

supplémentaire. 

Modification de la gratification des stages d’une durée de 

plus de 2 mois. Ils doivent faire l’objet d’une gratification 

dont le montant horaire minimal est fixé en fonction du 

plafond horaire de la sécurité sociale. Pour les conventions 

de stage signées depuis le 1er septembre 2015, la 

gratification minimale passe à 15 % du PHSS, soit 3,6 € de 

l’heure. 

Complémentaire santé obligatoire. Tous les employeurs 

doivent avoir mis en place un régime de remboursement des 

frais de santé au bénéfice de leurs salariés au plus tard le 

1er janvier 2016. L’Acoss confirme que l’accès à cette 

complémentaire santé devra s’effectuer quelle que soit 

l’ancienneté du salarié.  

Éco-Entretien : la Feda va monter une « chaîne de 

compétence technique ». Plus de 4 millions d’entrées en 

atelier par an : c’est la manne que doit générer le 

programme Éco-Entretien dans les prochaines années selon 

la Fédération des syndicats de la distribution automobile. 

Alors que la loi sur la transition énergétique prévoit, dès le 

1er janvier 2017, un contrôle renforcé des émissions 

polluantes lors du contrôle technique, l’organisation 

professionnelle entend préparer la filière indépendante au 

développement d’une nouvelle activité dans ses garages. 

Repair Suite se dote d’un module de rendez-vous et de 

devis en ligne. Lancée au cours de l’été, la solution Repair 

Suite de DAF Conseil s’étoffe avec l’intégration d’un 

nouveau module : Booking 2.0. Cette application permet au 

client de prendre un rendez-vous en ligne avec son garage 

et d’obtenir un devis. De son côté, le garage peut prédéfinir 

les plages horaires qu’il souhaite ouvrir à ses « clients 

internet » ou le nombre de rendez-vous qu’il peut accepter 

chaque jour. 

Les défaillances d’entreprise reculent dans le commerce 

et la réparation automobiles, selon les derniers chiffres 

communiqués par la Banque de France. Le secteur du 

commerce et de la réparation automobiles affiche en effet 

une sinistralité en baisse de 2,6 % entre juin 2015 et juin 

2014. 

 


